
REVUE ECCLÉSIASTIQUE

I. tJtrum valida censeri possit Ordiiiatio proefata 1
Il. Quatenus negative, quid sit agendu'in?

Feria IV, die Il martil 1903.
In Congregatione generali coram EErnis ac RBmis.

Cardinalibus in rebus fidei et morum Inquisitoribus
generalibus habita, propositis suprascriptis dublis,
proehabltoque RR. DD). consultorum voto, iidem EE. ac
RR. Patres respondendum mandarunt: Acquiescat.

Sequenti vero Feria V, die 12 ejusdem mensis et
anni, SSmus D. N. Leo Pp. X III, per facultates Brno
Cardinali hujus supremoe Congregationis secretario im.
pertitas rèsolutlonem EE ac RR. Patrum adprobare
,dignatus est.

1. Can. IMANMI, S. R1. et V. -Inquisit. .Notarius.

LE MONDE RELICIEUX

]~OME. - Le 25 novembre,, recevant Mgr Panici,
secrétaire de la Congrégation des Rites, Pie X

lui a déclaré que l'héroïcité des vertus de Jeanne d'Arc
était incontestable et que la lecture solennelle du décret
le déclarant serait faite le 6 janvier prochain, anniver-
saire de la naissance de Jeanne d'Arc.

- Le Il Nobis nominavit. - (De La Croix de
Pari3). - Il est exact, que cette question va probable.
ment recevoir une solution prochaine.

Le Saint-Siège avait déclaré dès le début qu'il ne
faisait pas dlu mot Noiuis une question de principe, à
condition que la formule nouvelle indiquât la vérité


